
Des Directrices et directeurs,
des décharges de direction, 
des écoles de 1 à 3 classes des Landes.

Mont-de-Marsan, le 27 mars 2026,

Madame la DASEN,

Nous sommes décharges de direction en écoles rurales de 1 à 3 classes et directeurs.trices de ces 
écoles. L’uniformisation des postes de décharges à la rentrée prochaine nous impacte. Cela aura des 
conséquences dans nos écoles.

D’une part, l’enseignant qui assure les décharges est un membre « à part entière » de l’école : 
- Il connaît les élèves, les élèves le connaissent et il n’a donc pas de difficulté de prise en charge de 
la classe. Ainsi, le climat scolaire plus stable, pour les élèves, c’est un cadre sécurisant qui limite les 
ruptures de repères, notamment pour les élèves à besoin particulier. 
- Il connaît ses collègues, professeurs, AESH, agents territoriaux ; il est un membre de l’équipe.
- Il connaît la pédagogie de chaque directeur, s’organise avec eux dans un soucis de continuité des 
apprentissages. En effet, travailler avec un binôme régulier facilite la transmission des consignes, le 
suivi des dossiers de classe.
- Il peut mettre en place des projets et des séquences qui se dérouleront sur les jours de décharge 
prévus.
- Il est connu des familles, ce qui les rassure lors des décharges.
- Il sait où est l’école et arrive ainsi à l’heure car il peut prévoir le trajet pour s’y rendre.

La fin des décharges assurées par le même enseignant mettra fin à tout cela.

D’autre part,  le calendrier des jours de décharges permet  aux directeurs de s’organiser, par 
exemple en fixant des réunions avec des parents ou des partenaires de l’école. Il semble que vous 
ayez assuré au SNUDI-FO des Landes, que ce calendrier existera toujours. Mais en cas de manque 
de remplaçants, comme il en a été par le passé, nos décharges ne seront plus assurées. 

Nous vous demandons donc de revenir sur votre décision d’uniformisation des postes de décharge 
de direction et de respecter les affectations obtenues par chacun au mouvement.

Veuillez recevoir, madame la DASEN l’expression de nos respectueuses salutations.

Les  51 directeurs et 7 décharges de direction signataires 


